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Décision de l’Assemblée générale de l’Association des communes 
genevoises relative à la modification des contributions annuelles 
des communes en 2020 soumise au droit d’opposition des conseils 
municipaux 
 
 
 
Décision de l’Assemblée générale de l’ACG : 28 septembre 2019 
 
Dossier communiqué le : 4 octobre 2019 
 
Délai d’opposition  : 18 novembre 2019 
 
Délai de réception des résolutions à l'ACG : 25 novembre 2019 
  (= délai d'opposition + 
 délai de transmission) 
 
 
 
1. CONTEXTE 
 
Les dispositions de la loi sur l’administration des communes prévoient notamment que « les 
conseils municipaux des communes peuvent s’opposer aux décisions de l’Association des 
communes genevoises portant sur le montant des contributions annuelles des communes en 
sa faveur » (art. 79 LAC). 
 
En vertu de ce qui précède, l’ACG se doit donc de porter à la connaissance des conseils 
municipaux des communes le montant des cotisations communales figurant à son budget, 
afin de permettre l’exercice facultatif de ce droit. 
 
 
2. BREF RAPPEL DES ACTIVITÉS DE L'ACG 
 
Instituée par les articles 77 et suivants de la loi sur l'administration des communes, l'ACG a 
deux missions principales : la défense des intérêts des communes et l’accomplissement de 
tâches pour les entités intercommunales - parascolaire, informatique intercommunale, 
déchets carnés, Fonds intercommunaux- qui lui sont fonctionnellement rattachées. 
 
2.1. La défense des intérêts des communes 
 
Organisation faîtière des communes, l'ACG leur permet de trouver des consensus sur des 
positions qu'elle sera ensuite chargée de défendre auprès des autorités et de l'administration 
cantonales. 
 
Ce rôle est d'autant plus important qu'à Genève, la législation applicable est beaucoup plus 
unifiée que dans les autres cantons où les pouvoirs réglementaires revenant aux communes 
sont notablement plus étendus. Faute de pouvoir édicter elles-mêmes leurs propres 
réglementations, les communes doivent pouvoir faire entendre leur voix dans le processus 
législatif qui aboutira à la création des lois et règlements cantonaux qu'elles seront ensuite 
chargées d'appliquer. 
 
Il est à souligner que l'ACG agit dans le respect absolu de l'autonomie communale, ses 
prises de position portant exclusivement sur des sujets concernant l'ensemble des 
communes, voire une très forte majorité d'entre-elles. 
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Ces dernières années, les sollicitations de l'ACG ont augmenté tant en nombre qu'en 
complexité, ainsi que l'atteste le rapport de gestion 20181. 
 
2.2. Les prestations de services aux entités intercommunales qui lui sont rattachées 
 
Le personnel de l'Association accomplit également de nombreuses prestations en faveur des 
entités qui sont rattachées à l'ACG. 
 
Sous l'autorité des comités respectifs du GIAP (parascolaire) du CIDEC (déchets carnés) et 
du SIACG (informatique), il assume la direction générale de ces groupements ainsi que leur 
gestion financière (budgets, comptes, paiements des salaires, facturation et contentieux) et 
des ressources humaines. Il est également chargé du secrétariat et de la comptabilité des 
Fonds intercommunaux (FI, FIA, FIDU, FIE). 
 
 
3. MODIFICATION DES CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES COMMUNES 
 
Face aux enjeux majeurs auxquels l'ACG est confrontée, l'Assemblée générale - au sein de 
laquelle les 45 communes sont représentées par leur exécutif - a décidé, à l'unanimité des 
43 communes présentes à sa séance ordinaire du 28 septembre dernier, d'augmenter la 
contribution des communes qui passera de CHF 3.60/habitant à CHF 4.50/habitant2 en 
2020. 

                                                 
1 Disponible à l'adresse suivante: https://www.acg.ch/sites/www.acg.ch/files/Rapports%20de%20gestion%202018_ACG-GIAP-
SIACG-CIDEC-FI-FIA-FIE-FIDU.pdf 
2 Pour la Ville de Genève, dont elle est réduite d'un tiers en vertu de l'art. 8 al. 2 des statuts de l'ACG, la contribution passera de 
CHF 2.40/hab. à CHF 3.--/hab. 
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